
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE DU 18/11/2021

Ce conseil d’école s’est déroulé en 2 parties. 

1ère partie
Le premier temps est un conseil extraordinaire commun aux école J Larroque et J Macé.
L’objectif est de procéder au vote consultatif d’une proposition de la DSDEN ayant pour
objet la fusion des deux école à la rentrée prochaine de septembre 2022.
Question soumise au vote : 
Êtes-vous pour ou contre  le  projet  de fusion des écoles  J.  Larroque et  J.  Macé à la
rentrée scolaire de septembre 2022 ?

Présents pour cette première partie :

• Mme Meissonnier IEN 
• Enseignants : 

pour l’école J Larroque : Mme Carole Toral et Mr Olivier Ménadier.
Pour l’école J Macé : Mme De Sousa, Mme Delgado, Mme Tent, Mme Sarniguet, Mme Paquet et
Mr Gestas.

• Parent d'élèves : 
pour l’école J Larroque : Mme Morin 
Pour l’école J Macé : Mme Zidane, Mme Morin et Mme Brun

• Mairie : Mme Candebat, Mr Claverie et Mr Henry
• l'ALAE : Mme Badet 
• ATSEM :Mme Jessica Grossetete, Mme Carole Garcia et Mme Fouchet Mado

Absents : un parent d’élève pour l’école J Larroque, le DDEN, 2 parents d’élèves pour l’école J Macé.
Excusés : Mme Zamora (ALAE), Mme Arosteguy (enseignante J Larroque)

Madame Meissonnier Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription a présenté le projet de
fusion des écoles en précisant l’intérêt d’une telle proposition.
Les arguments développés par l’Institution par la voix de Madame l’Inspectrice sont : 

• Renforcer la cohésion des apprentissages par une continuité accrue des parcours des élèves sur
leur scolarité du début de la maternelle à la fin de l’élémentaire.

• Proposer un fonctionnement souple et fluide des organisations pédagogiques (répartitions des
élèves, projets intercycles …).

• Permettre à l’ensemble de la communauté éducative (Parents, enseignants, municipalité …) un
pilotage efficient de l’école grâce à un(e) unique Directeur/trice, interlocuteur commun.

Les  représentants  de  la  municipalité  ont  ensuite  donné  des  informations  relatives  à  l’avancée  des
travaux. La remise des clés au service éducation doit avoir lieu (modulo une semaine) fin juin.

Résultat du vote : 
Pour : 1 voix
Contre : 4 voix
Abstention : 11 voix (présence d’une enseignante remplaçante lors du vote et s’étant abstenue)

la fin de la première partie est annoncée et les enseignants de l’école J Macé, Mme l’Inspectrice, les
parents d’élèves quittent le conseil d’école.



2ème partie

1° RÉSULTAT DES ÉLECTIONS DES PARENTS D’ÉLÈVES
Mme Morin et Mr Hennequin ont été élu avec une participation de 31%

2° SÉCURITÉ DANS L’ÉCOLE
Plan VIGIPIRATE :
Le  plan  Vigipirate  est  activé  au  niveau  « urgence  attentat ».  Des  exercices  de  mise  en  œuvre  sont
programmés très prochainement et dans le courant de l’année scolaire.
Il est rappelé que toute personne rentrant dans l’école pendant le temps d’accueil des élèves (scolaire et
périscolaire)  doit  absolument  se  présenter  auprès  du  Directeur  (pour  le  temps  scolaire)  ou  de  la
Directrice (pour le temps périscolaire).
Protocole Sanitaire COVID19 :
La pandémie de covid19 est toujours en cours et tend à s’intensifier. Elle nous oblige à modifier certains
aspects du fonctionnement ordinaire de l’école en adéquation avec le protocole sanitaire édité par le
ministère de l’Éducation Nationale.
Les préconisations aux parents d’élèves ont été portées à la connaissance de tous par le biais d’une
communication régulière sur l’ENT de l’école et par affichage au portail.
3° RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
le règlement intérieur a été reconduit.

4° LES EFFECTIFS
Nous avons 41 élèves répartis ainsi : 14 GS, 13 MS, 14 PS 
Nous constatons un nombre important de départs et d’arrivés en cours d’année scolaire. En effet depuis
septembre 2021 nous avons radié 5 élèves et accueilli 4 nouvels élèves.
Les spécificités sociales du quartier (personnes en emplois précaires) sont des éléments à tenir compte
dans ce phénomène et doivent être observer attentivement pour organiser au mieux la vie de l’école.
Mr Henry nous demande de lui transmettre à l’avenir une copie des certificats de radiation pour faciliter
la gestion pour le service éducation.

5° Sorties et spectacles
• Sortie     : Nous avons pu faire une journée au sentier Pieds nus (Montgaillard) en début d’année. Le

travail sensoriel et moteur mené dans cette journée est une réussite.
Nous remercions la municipalité pour le financement du bus qui a rendu possible cette sortie.

• Spectacles     : 
tous les spectacles prévus cette année sont en commun aux 2 classes.
Le 07/12/2021 Séance de cinéma au Parvis.  9H30 série de courts métrages sur le thème de
l’hiver.
Le 18/03/2022 Spectacle « Ballon Bandit » au théâtre des nouveautés.

La mairie va organiser à nouveau une action pour les familles durant la période de noël. Une séance de
cinéma sera très certainement proposée. Le service éducation cherche actuellement un contenu de
qualité et adapté au public visé.

6° Projets Pédagogiques 
• Reprise  du projet  de collation matinale.  Une participation de 3€ par  enfant  et  par  mois  est

demandée aux familles. Cette collation s’articule autour de 4 catégories d’aliments : les fruits, les
fruits secs, les produits laitiers et les légumes. 
Objectifs : proposer un éveil au goût, pallier à la baisse d’énergie de fin de matinée et travailler
l’autonomie.



• ENT toutemonannée.com : Cet outil numérique est le moyen d’assurer la continuité pédagogique
en cas de fermeture de classe. Il est maintenant connu de toutes les familles. Il permet aussi de
communiquer sur le travail en classe plus facilement.

• Projet de formation sur la classe flexible dès cette année en vue de pouvoir utiliser au mieux le
potentiel de la future école. Formation pour les enseignants puis les employés municipaux en
2022-2023.

Toujours pas projet natation.
                  

7° BILAN COOPÉRATIVE
Situation en banque  au 1er septembre 2021: 1243€

Bilan 2020-2021 : dépenses : 1036€ et recettes : 1183€. 
Cotisations perçues pour cette année  à ce jour : 330€
Cette cotisation n'est pas obligatoire mais elle nous aide beaucoup :  elle paye une partie des spectacles,
la sortie de fin d'année, nous permet d'acheter du matériel ou des jeux pour les classes.
Exemple  « sortie  sentier  pieds  nus » :  coût  pour  la  coopérative  355€.  Participation  des  parents
(2€/enfant) 45€.

Adhésion OCCE : 126€

8°POINT ALAE
Intervention de Mme Badet

Mme Badet commence son intervention par souligner le retour à un équilibre stable et serein de la
cohabitation dans les différents espaces entre les temps périscolaires et scolaire depuis l’arrivée des Cp
l’an passé. Nous en sommes tous heureux. Elle rappelle que la cantine est organisée en deux services et
que des ateliers sont proposés aux enfants sur les temps périscolaires (matin, midi et soir).
Le projet de l’ALAE s’inscrit en continuité de celui de l’école.
Ainsi  plusieurs  actions vont  être  menées,  une action sur  l’alimentation avec  une  sensibilisation des
enfants et des familles autour des goûters. Une intervention par Cgourmandise est prévue dans l’année
avec des ateliers de pâtisserie.
Des actions sur l’environnement sont aussi programmées.
Enfin une réflexion est engagée pour lutter contre la sédentarité. Des sorties en extérieur à pied vont
être proposées.
Mme Badet avec Vanessa Zamora (Directrice de l’ALAE) ont du faire un rappel au règlement auprès des
parents sur le respect des horaires.
Des rencontres entre différentes structures ALAE sont au programme.

Dans le cadre de l’école inclusive, la mairie va détacher une animatrice de l’école pour prendre en charge
exclusivement  une enfant  ayant  des  besoins  spécifiques sur  les  temps  périscolaires  à  partir  du  1er
décembre. 
Elle sera remplacée par une autre animatrice (ou animateur) pour les autres enfants.

9°Point Mairie

Intervention efficace sur la porte d’entrée, elle ne fermait plus.
Demande de pose d’un bloqueur de porte pour la porte vitrée de la classe de MS GS.
Une réflexion est menée pour accueillir convenablement une élève handicapée n’ayant pas acquis la
propreté. Nécessité d’installer une table à langer ou un équivalent.
Suite à la visite de l’agent de prévention des TMS le lave linge a été surélevé. Cependant il semble que la



solution mise en œuvre est plus dangereuse que la prévention des TMS. 
Mr Henry s’engage à étudier ce problème de stabilité.
une liste de matériels à renouveler a été donnée. 
Cette liste n’est malheureusement pas une nouveauté puisque il s’agit de points déjà évoqués lors des
précédentes réunion (conseil d’école et réunion de pré-rentrée).

• Tuyau d’arrosage  (nécessaire  au  grand nettoyage)  à  remplacer.  Cette demande est  en  partie
traitée car dans la journée du conseil d’école un raccordement « rapide » a été installé. Pour le
reste, Mr Henry propose d’attendre le printemps et la fin des périodes potentielles de gel pour
remplacer le tutyau.

• Aspirateur :  Dès le lendemain du conseil  d’école une solution a été trouvée. Je remercie une
nouvelle fois Mr Henry pour son efficacité.

Une visite du chantier de la nouvelle école pour les enseignants et une pour le personnel municipal est
envisagée. Pas de date prévue à ce jour.

La séance est levée.


